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18, cours Pierre Lasalle 

33590 SAINT VIVIEN de MEDOC 

Projet éducatif 

 

La gestion des temps libres qui incombent à l’ALSH s’inscrit dans une continuité éducative au même titre que l’école 

et la famille. Nous nous devons donc d’œuvrer tous ensemble afin de former des enfants libres et autonomes et que 

chacun prenne sa  place dans la société. 

Partant de cette constatation, nous essayons de  donner aux enfants accueillis un ensemble de valeurs partagées  

que nous leur ferons passer à travers les différentes activités mises en place. 

Il s’agit de  

 Favoriser le vivre ensemble en prônant la tolérance  pour que chacun trouve sa place 

 en appliquant les règles de vie en collectivité 

 en  veillant  à l’épanouissement individuel de chacun, 

 en inculquant à l’enfant le respect de ses camarades, du personnel, de sa famille et   

du matériel et des équipements, en insistant sur la notion de rangement.  

 

 Préparer l’enfant à assumer ses responsabilités dans sa vie d’adulte (citoyenneté), et favoriser l’autonomie 

afin qu’il devienne un acteur capable de vivre en société. 

 

 L’ouvrir sur la Culture en favorisant l’expression mais aussi le sensibiliser à l’écologie et à la  Nature qui 

l’entoure et à son respect   

 

 Tout cela sera transmis au travers d’activités qui ouvrent  à de nouvelles connaissances (théâtre, musique, 

danse, peinture) en respectant, cependant,  le droit à ne rien faire. 

Ces objectifs pourront être atteints en faisant de l’ALSH un lieu de bien-être où l’enfant se sente bien, joue et se 

fasse plaisir dans les activités, les jeux, les sorties proposées, en en faisant également un lieu de confiance pour les 

familles.  

L’accueil d’enfants porteurs de handicap sera possible dans les limites de l’encadrement ( personnel en nombre et  

formé) mais aussi des locaux (taille et configuration). 

A l’heure où le ministre de l’Education Nationale parle d’ «un  plan mercredi »   pour les prochaines rentrées 

scolaires, nous serons vigilants à saisir les possibilités qui seront offertes à travailler avec les enseignants et les 

collectivités (intercommunalité, communauté de communes). 

Le directeur et son équipe développeront librement leurs activités et leurs objectifs dans le respect de ce projet. 
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